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BULLETIN DU JOUR 
Il n'a jamais été dans la pensée de 

Sersonne et surtout dans la pensée de 
[. le maréchal do AI ic-Mahon que le 

pouvoir institué le 20 novembre par la 
Chambre fut un pouvoir définitif, à tout 
jamais établi, le dernier m»t enlin de 
l'état dans lequel doit désormais vivre 
la France. 

Aussi lorsque M. de Cazenove de Pra-
di nés posait cette hypothèse de la monar
chie de M. le comte de Chambord deve
nue possible, et non-seulement devenue 
fiossible, mais acclamée et appelée par 
es vœux de la France, lorsqu'il posait 

cette hypothèse, M. de Cazenove avait 
raison dédire que l'obstacle ne se trou
verait pas dans l'illustre soldat,si noble, 
si dévoué, si désintéressé,qui, avec une 
abnégation à laquelle tout le monde rend 
hommage, a consentie prendre le lourd 
lardeau du pouvoir. 

Mais il n'en reste pavmoins indiscu
table que, sauf Je cas dont nous par
lons ici, les sept années données au 
maréchal de Mac Mahon ne lui ont 
point été données à la légère, mais 
avec la volonté formelle dont nous 
trouvons le témoignage dans le vote 
du 19 novembre d'a«surer au pays sept 
ans de tranquillité et de repos. 

Quoiqu'il en soit, dit la Patrie, dans 
quelques jours i'A3semblée prendra ses 
vacances.Le vote de mercredi lui permet 
de *e retirer sans inquiétude. Il donne 
au gouvernement une nouvelle force et 
il garantit le maintien de la sécurité pu
blique. Nous savons de source certaine 
que les radicaux, battus devant les 
représentants du p a y s se proposent 
d'employer les vacances qui vont s'ou
vrir à la reprise énergique de la propa
gande dissolutioniste.Le gouvernement 
connaît les devoirs qui lui incombent,et 
nous n'avons pas besoin de lui indiquer, 
à l'égard de ces nouveaux efforts du 
parti radical, la ligne qu'il doit suivre. 

Mais, en présence de toutes ces me
nées, il importe qu'avant la séparation 
de l'Assemblée, M. tiatbie dépose le. 
projet de loi électorale, car on pourra 
ainsi employer utilement le temps des 
vacances à étudier une loi qui doit avoir 
précisément pour but de déjouer les 
manœuvres révolutionnaires en rendant 
au suffrage universel toute sa sincérité, 
faussée sans cesse par le scrutin de 
liste. 

Nous recevons le discours de la reine 
d'Angleterre lu au Parlement britanni
que, dans la séance du 19 marc. Ce dis
cours, qui donnu des assurances pacifi
ques, n'aborde aucun sujet politique de 
nature à mettre en présence les deux 
grands partis parlementaires dirigés par 
M. Disraeli et M. Gladstone. Il n'est 
question dans le programme ministériel 
exposé par la couronne que de sujets 
secondairesayant trait à l'administration 
intérieur*». Le discours rnyal ne dit rien 
de positif sur les résultats pratiques de 
l'expédition contre les Ashantecs et se 
borne a exprimer l'espoir de l'établisse
ment « de relations commerciales plus 
satisfaisantes > è l'aide « des négocia
tions > ouvertes. Quant à un traité si
gné, il n'en est pas question. 

•r m e r c r e d i 
Le Français se réjouit de voir la majori

té rester t* solide, compacte, plus unie et 
plus résolue que jamais. » 

Suivant lui, ce n'est pas au ministère, 
mais a l'Assemblée de fixer les conditions 
d'existence du septennat. 

< L'Assemblée, dit-il, a établi le septen
nat; le gouvernement le fait respecter. Elle 
n'a pas encore arrêté l'organisation de ce 
septennat; «lie les étudie et les prépare en 
ce mom ent. Le gouvernement ne substitue 

fias sur ce second point sa volonté particu-
ière à celle des députés du pays. > 

- Le Français en arriva à cette conclusion 
qu'il fa.it « organiser au plus rite le septen
nat! afi.u d'enlever tout « prétexte aux atta
ques dit gauche et d'extrème-droite.» 

Le Journal de Paris s'attache » faire la 
eritiqut» de l'attitude du langage de M. 
Caxeno're de Pradines. 11 lui est impossi
ble de ee rendre compte de .l'utilité de tes 
léelaraiioaa; il ne les eoœprendrait < que si 

l'honorable député était décidé à proposer 
demain à l'Assemblée nationale le rétablis
sement de la monarchie dans la personne 
de M. le comte de Chambord. » Le journal 
de Paris étant bien convaincu que M. de 
Pradines no fera pas une semblable propo
sition , il dit que la déclaration de ce de 
puté était parfaitement inutile, et il ajoute 
que t en politique tout ce qui est inutile 
est dangereux.» 

L'Union est d'avis au contraire?, que « la 
noble déclaration de M. de Pradines, en 
dépit de la timide réserve que lui a opposée 
le duc de Broglie, a victorieusement établi 
la raison d'être et la portée de la loi du 20 
novembre. » 

La République française ne croit pas que 
l'histoire d'aucun parlement dans aucun 
pays, offre rien de semblable au spectacle 
qui nous a été donné hier, t Nous avons 
vu un premi-r ministre interpellé, à l'oc
casion d'une circulaire signée de lui et des 
actes qui l'ont suivie, monter à la tribune 
et dearandor à l'Assemblée la permission 
de ne rien répoudre. Est-ce là le régime par
lementaire, la responsabilité ministérielle 
t dans toute ; i beauté». 

» Notre époque est si féconde en choses 
étranges que nous serions sans droit de nous 
étonner d'une telle auualie.Dans les circons
tances particulières où nous sommes.il paraît 
que nous devons nous habituer à cette 
espèce de dictature d'un nouveau genre, la 
dictature du silence et de l'impuissance, 
sous un gouvernement qui prétend respecter 
les principes et les règles *du régime de la 
discussion et de la libre-parole L'attitude 
de M le duc de Broglie à la tribune est ta 
condamnation définitive de cet homme d'Etat 
devant l'opinion et devant l'histoire i 

» Tous les voiles sont déchirés maintenant. 
11 est clair, désormais, pour les yeux les plus 
prévenus, que ta majorité est incapable d'un 
autre acte que cel-̂ i qui p.ononeeia sa pro
pre dissolution. 

« Le cabinet a refusé de répondre à l'in
terpellation, dit le Bien Public, il s'est con
tenté de l'ordre du jour pur et simple; il n'a 
pas osé solliciter un vote de confiance ; il 
s'eat efforce de maintenir l'équivoque; g'âce 
à ces sacrifices, il a obtenu 60 voix de ma
jorité. » Le Bien Public croit que * cette 
conduite sera sévèrement jugée en France 
et à l'étranger. » 

Le Temps pense également que le vote 
Je Tordre du jour pur et simple n'est pas un 
vote de confiance, mais de l'aveu même de 
M. de Broglie, un simple vote de sursis. 
Le cabinet, dit-il, n'a répondu à rien de ce 
qu'on lui demandait, mais il a reconnu qu'il 
lui faudrait répoudre un jour et que ce jour 
serait celui où l'on abordera les lois consti
tutionnelles. • Le Temps fait ensuite remar
quer que le centre gauche a repoussé avec 
ensemble « u n ordre du jour d'aussi mince 
portée # et il ajoute qu'il y a loin de là 
à la conjonction rêvée. » , 

La France doute que le pays soit t de 
composition aussi facile » que la majorité. 
« Elle peut beaucoup de choses, dit la 
France, mais il en est une qui est au-dessous 
de son pouvoir ; c'est de rassurer le pays 
sans l'orienter; c'est de donner à un gouver
nement neutre et provisoire la force que 
pourrait seul avoir un gouvernement défi
nitif, complètement organisé. > 

It'Ordre doute que la « séance de mercredi 
soit favorable au calme des esprits, à ta con
fiance des capitaux, à la reprise du mo"uve-
ment économique et commercial ; les 
t questions réservées » contenant de formi
dables inconnus. 

Le Pays trouve que les déclarations de 
M. de Broglie sont • insuffisantes.C'est pour 
cela, dit il, que vo3rant de quelle furon «lie 
est d^frndue, nous tremblons pour la durée 
de cette institution. » 

La Lihtrli reconnaît qirc M. de Broglie a 
été fin,mordant,habiTe « habile surtout.m?js 
il n'a pas abordé, dit-elle, le véritable sujet 
du débat. Il n'a pas défini le septennat; il 
s'est contenté de rappeler que, d'après la loi, 
la durée du pouvoir septennal est élevée au-
dessus de toute contestation. » La Liberté 
ajoute que « le succès du gouvernement dans 
la journée d'hier, c'est le succès de l'équi
voque. Les 380 bulletins qui se sont trou
vés dans les urnes n'étaient pas des bulletins 
amis, tant s'en faut. Ils ont bien pu donner 
momentanément un peu de force au minis
tère, mais ils n'ont rien ajouté à son auto
rité. • 

L'Assemblée nationale constate que « d'a
près la réponse de M. le duc de Broglie, le 
septennat n'est ni la République ni la Mo
narchie... Le septennat, dit elle, reste donc 
la trêve de« partis jusqu'au jour où les lois 
constitutionnelles viendront fixer nos desti
nées. » 

La Gazette de France, tout en se réjouis
sant du triomphe du ministère, exprime 
l'opinion que l'interprétation du septennat 
par M. Cazenove de Pradine t prouve qu'une 
nouvelle phase s'ouvre dans ta politique » 
suivant elle, cette déclaration t va précipi
ter forcément les projets constitutionnels 
qu'on croyait pouvoir reculer encore quelque 
temps. > 

La Patrie se borne à dire que le vote 
d'hier « don De au gouvernement une nou
velle force et garantit le maintien de la sécu
rité publique. » 

La Frtttt tient à peu prie le même lan-

Selon le Monde, la situation est parfai-
ment nette. Nous sommes BOUS un gouver
nement provisoire de sept ans. Ce gouver
nement a la volonté de se détendre contre 
tout ce qui menacerait son pouvoir. 

• Mais si, durant cette époque, la monar
chie légitime se présentait, appelée par la 
France et lui apportant le salut, le Gouver-
rement se retirerait.pour lui faire place et 
ncîinerait son pouvoir légal devant cette 

souveraineté supérieure. Telle est du moins 
la conviction de la Droite,- qu'il n'apparte
nait pas au Gouvernement de confirmer ni 
de démentir. 

» Voilà donc encore un cap des Tempêtes 
doublé. Espérons que le Gouvernement, 
satisfait, ne s'amusera plus à courir de nou
velles bordées et à suivre ses adversaires 
dans toutes les eaux où il leur plaira de 
l'attirer. Il a trop de victoires. Ces duels de 
tribune plaisent,mais ne profitent guère. Le 
pays préférerait un peu de sécurité à tous 
triomphes oratoires. On le jette dans le 
gouffre d'une interpellation quelconque pour 
lui faire admirer la force du maître nageur 
qui le repêche. JI préféresait sans nul doute 
être moins repêché et moins mouillé, et 
naviguer sans bruit vers le port. 

• La Droite elle même comprendra les 
devoirs que ce voto lui impose et les droits 
qu'il lui donne. Elle peut travailler ouver
tement, légalement, pacifiquement à prépa
rer la monarchie, en la rendant nécessaire, 
et en aplanissant les voies devant elle. On 
peut défendre un gouvernement provisoire 
et préparer un gouvernement définitif. Les 
deux devoirs se complètent. » 

L'1/nivers, qui a reparu hier, publie 
en tête de ses colonnes une lettre du 
Pape à M. Louis Veuillot dont voici la 
partie essentielle : 

« Dans cette grande perturbation de la 
société" civile, comme vos efforts et vos for
ces, cher fils, sont fidèlement appliqués à la 
propagation du bien,vous ne devez pas vous 
étonner d'être dans la tribulalion. Mais pen
dant que les ennemis les plus acharnés de 
l'église, croyant pouvoir avancer en sécurité, 
se trouvent emportés à grande vitesse dans 
la voie de l'injustice et de la perdition, pen
dant que ceux qui cherchent à concilier les 
ténèbres avec la lumièref se flattent falla-
cieusement et vainement d'atteindre au terme 
de leurs vœux, pendant que d'autres, par la 
crainte d'une violente tempête, couibent in
considérément la tète devant la fausse sa
gesse du siècle, croyant à tort éviter ainsi 
d'ôtre renversés par la violence de l'orage, 
voui, mon cher fils, d'un cœur ferme, con
fiant et tranquille, vous attendez avec tous 
les bons temps et les moments que le Père 
céleste a assignés dans sa puissance, et pen
dant ce temps-là vous vous tenez en prières 
auprès du trône de celui à qui les paroles 
d<*= humbles et les sacrifices des éprouvés 
arrivent sûrement. » 

M. C b a l l e m e l - a L a e o u r 
Il ne faudrait pas confondre, soit au 

point de vue politique, soit au point de 
vue littéraire, M. Gambetta et M. Chal-
lemel-Lacour. Aux yeux du grand nom
bre, M. Gambetta est le chef incontesté 
du parti radical,et M. Challemel-Lacour 
a tout au plus en lui l'étoffe d'un bon 
lieutenant. Mais pour ceux qui étudient 
les hommes de près, et qui, attendent 
de les connaître avant de les juger, 
l'importance relative des deux person
nages les plus en vue du parti radical 
npparaît sous un jour bien différent. ! 
M. Gambetta n'est à proprement par
ler qu'un instrument au service du 
parti radical. On a pu le comparer fort 
justement à une grosse-caisse sonore, à 
un tam-fam ou à un ophicléide errant et 
bruyant que lesexagérés du parli trans
portent sur tel ou tel point du territoire, 
tantôt à Grenoble, tantôt à la Ferté-
soua-Jouarre, et dont ils tirent, à leur 
gré, des sons plus ou moins justes, plus 
ou moins retentissants. 

Mais M. Chai lemel-Lacour est beaucoup 
moins inconscient et beaucoup plus 
personnel que M . Gambetta, M. Chal
lemel-Lacour ne se contenterait pas de 
n'être qu'un instrument au service de 
son parti. l i a une volonté propre, des 
visées et des aspirations qui sont bien 
à lui et qui ne lui ont été suggérées par 
personne. Aussi,soit qu'on lise les écrits 
de M. Challemel-Lacour, soit qu'on 
écoute sa parole, se sent-on involontai
rement porté à faire cette réflexion ; 
que c'est là un lieutenant qui pourrait 
bientôt passer capitaine, et au choix 
encore, pas à l'ancienneté. 

M. Challemel-Lacour possède l'art 
qui manque à M. Gambetta, de nuancer 
et de développer sa pensée. On sent 
qu'il n'est entré dans la politique qu'a
près avoir beaucoup travaillé, et qu'il 
ne doit pas la situation qu'il occupe au 
hasard de quelques coups de grosse-
caisse plus ou moins heureusement 
frappés, dans les réunion» publiques ou 
dans les procès politiques dee derniers 
tempe de l'Empire, 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Jeurnal de 

Roubaix.) 
Paris, 19 mars 1874. 

Je vous avais fait pressentir que l'inter-

Îellation de l'extrême gauche n'avait pas 
'importance que l'on cherchait à lui donner 

et n'aboutissait à aucun résultat sérieux. 
En effet, la Majorité obtenue par le minis
tère- ne elaaam absolument lien à la situa
tion. Nous restons avec un pouvoir qui 
n'est ni la République, ni la monarchie. Le 
citoyen Challemel Lacour, au nom de toutes 
les gauches, voulait obliger le principal or
gane du gouvernement à donner au septen
nat l'étiquette de la République; M. le duc 
de Broglie s'y est refusé, déclarant qu'il ne 
lui appai tenait pas de trancher par son au
torités privée, les questions que l'Assem
blée a laissées, jusqu'à ce jour, en suspens. 
« Je maintiens, a dit le vice-président du 
conseil, tout ce que la loi a décidé, je réserve 
tout ce que la loi a réservé. » — Le Journal 
officiel constate ici des marques d'approba
tion à droite etau centre droit,des murmures 
à gauche. 

Il faut bien remarquer que ces questions 
réservées seront résolues par la discussion 
qui s'engagera sur les projets de lois cons
titutionnelles. L'Assemblée aura donc le 
droit de se prononcer sur la forme définitive 
du gouvernement. 

Si, avant l'expiration des sept années du 
pouvoir accordé au maréchal de Mac - Mahon 
la monarchie devient possible, la majorité 
restera maîtresse de ses résolutions et,comme 
l'a dit M. Cazenove de Pradines, dans un 
langage dont la loyauté a été appréciée sur 
tous les bancs de la chambre.ee n'est pas le 
maréchal président qui opposera le septen
nal à l'entrée du roi. 

Pour juger de l'impression produite par 
M. Cazenove de Pradines, je crois devoir 
vous citer le jugement peu suspect de par
tialité porté par le Journal des Débats : 

« Si M. de Broglie, respectueux de la loi 
comme il convient à son caractère, n'a pas 
voulu interprêter la loi du 19 novembre, 
M. de Cazenove de Pradines a montré moins 
de scrupule et plus de hardiesse. Les ad
versaires politiques Ifs plus déterminés de 
M. de Cazenove de Pradines rendent justice 
à la noble et courageuse franchise de son 
caractère. 

t Dès les premières paroles de l'orateur, 
on sent qu'on a devant soi un chevalier sans 
peur et sans reproches. Il va droit au but 
à la tribune, comme à la bataille, au risque 
d'être tué ou mutilé. M. de Cazenove de 
Pradines a annoncé qu'il allait parler du 
Septennat t au point de vue du rétablisse
ment de la Monarchie. » Pour lui le rétablis
sement de la Monarchie est infaillible, pro
chain. Que fera le maréchal lorsque le jour 
sera venu de replacer le roi sur le trône de 
ses pères ? — Oui, dit M. de Cazenove de 
Pradines, le maréchal aura le droit d'épui
ser les sept années de pouvoir que la loi lui 
donne; mais nous connaissons son cœur, ce 
n'est pas lui qui nous imposera des délais 
légaux : « Il ne fera pis attendre le roi de 
France à la porte du Septennat. » Nous le 
savions bien lorsque nous, légitimistes, nous, 
heureux de voir cette grande assemblée mon
trer sans cesse < un invincible éloignement,» 
pour la République, nous avons voté la loi 
du 19 novembre. —M. de Cazenove de Pra
dine a fait cette déclaration d'une voix ferme 
et nette, sans affectation aucune, comme la 
chosb du monde la plus simple et la plus 
n;turelle. — Il a voulu, a-t-ildit, sortir de 
l'équivoque qu'il n'est de l'intérêt ni de 
l'honneur de personne de laisser subsister. 

M. de Cazenove de Pradine a produit une 
impression profonde par sa loyale déclara
tion; M. de Broglie n a pas produit un moins 
vif efftt par son refus de s'expliquer. 

Toutes les fractions de la droite ont voté 
en faveur du gouvernement. Parmi les mem
bres de l'extrême droite. M.Dahirel seul a 
voté avec la gauche, MM. Ferdinand Boyer, 
le comte de Cornu lier- Lucinières, le comte 
de Trouvillc. M. du Temple ae sont abste
nus. 

M. Challemel-Lacour a fait connaître que 
depuis le 20 novembre, 52 membres de la 
droite de l'Assemblée et, parmi eux, des 
membres du cabinet, des ambassadeurs, des 
membres de la commission chargée d'exami
ner les pouvoirs du maréchal, ont déposé et 
déposent encore tous les jours sur le bureau 
de la Chambre, des pétitions qui demandent 
la proclamation immédiate d'Henri T. M, 
Challemel-Lacour en conclut que ceux qui 
ont voté le Septennat veulent le rétablisse
ment de la Monarchie. Noua donnons acte 
à M. Challemel-Lacour de son interpréta
tion. 

Tous les renseignements qui arrivent de la 
province constatent que la manifestation 
bonapartiste du 16 mars est loin d'avoir 
produit l'effet auquel le parti s'attendait; 
les populations restent très-indifférentes; 
cette mise en scène n'aura donc pas autant 
avancé les affaires de l'empire que les uns 
l'espéraient et les autres le craignaient. 

Le prince Napoléon aurait dit à ses amis 
que si le prince impérial, en convoquant à 
Chislehurst les membres dé sa famille, s'était 
appuyé suc le senatus-conHulte qui règle 
toutes les situations de la dynastie napo
léonienne, le prince aurait accepté l'invita
tion. Mai» le fils de Napoléon 111 ioumat<-
tant M« droit» 4 un nouveau plébiscite, 

n'est plus qu'un prétendant et le prince 
Napoléon se croit un prétendant plus auto
risé encore que sou 'petit-cousin; voilà pour
quoi il n'a pas jugé "convenable de prendre 
part à la manifestation du 16 mars. 

I<e bilan arrêté aujourd'hui par le conseil 
de la Banque de France présente des résul
tats assez curieux. L'encaisse a atteint le 
chiffre, peut-être sans exemple, de 1 milliard 
6 million:,, ce qui ne montre que trop la 
paralysie des affaires. Il ne faut donc pas 
s'étonner si le portefeuille a encore diminué 
de 29 millions. Le gouvernement ne man
que pas non plus d'argent, car il a rem
boursé pendant les derniers huit jour» 61 
millions de Bons du Trésor. La Banque, 
elle, trouve moyen de faire de beaux béné
fices, car ils se sont élevés, pendant cette 
semaine, à 15 cent mille francs. . 

P. S. — On s'entretenait aujourd'hui, à 
Versailles, de la possibilité d'un prochain 
message du maréchal-président. 

Hier on a beaucoup remarqué plusieurs 
membres du centre droit qui sont venus 
féliciter M. de Cazenove de Pradines de la 

Le soir, M. Thiers, dans son salon, s'ex-
primaint aussi avec beaucoup d'éloges sur 
le langage de M. de Cazenove de Pradines, 
disait que c'était celui d'un honnête hom
me. D E SAINT-CHBROH. 

LETTRE DE VERSAILLES 
Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix. 
Versailles, le 19 mars 1874. 

Je continue à vous donner non pas le 
compte-rendu, mais la phyaionomie de la 
aéance d'hier; ainsi que je vous le disaia à la 
fin de ma dernière lettre, c'est M. le duc de 
Broglie qui a répondu à M. Challemel-
Lacour, avec beaucoup de tact et d'esprit, il 
a circonscrit le débat dans ses véritables li
mites et il a démontré avec une netteté, 
une précision qui faisaient ressortir l'argu
mentation confuse et nuageuse de son adver
saire que le cabinet avait accompli son 
devoir et qu'il n'aurait pu aller au delà sans 
méconnaître les droits de l'Assemblée; en 
quelques paroles ironiques, il a fait bonne 
justice des déclamations libérales de M. 
Challemel-Lacour,. il lui a r»ppoU la. con
duite que ses amis et lui avait tenue pen
dant qu'ils exerçaient la dictature; la grande 
majorité de la chambre n'a pa» ménagé see 
applaudissements au vice-président du con
seil. 

M. Cazenodede Vradines est venuensuite; 
il est peu de figure aussi sympathique que 
celle de ce jeune député; en voyant son bras 
en écharpe.on se rappelle toujours la bravoure 
héroïque dont il fit preuve à la bataille de 
Patay : on croit contempler un de ces an
ciens chevaliers dont la devise était : « Dieu, 
la France et mon Roi I > 

M. de Cazenove est venu déclarer que s'il 
avait voté le septennat, c'est qu'il était 
persuadé que ai, à un moment donné, la 
monarchie légitime pouvait être rétablie,elle 
ne trouverait ni un adversaire ni un 
obstacle dans la personne de M. le maréchal 
de Mac-Mahon. 

Comment la presse jugera-t-elle les décla
rations si loyales, si nettes de Cazenove de 
Pradines ? Déjà ce matin, les feuilles radi
cales rendent hommage à la franchise et à 
la netteté de son langage , et les journaux 
conservateurs trouvent irréprochable la dé
claration du glorieux blessé de Patay. Mais 
sans nous préoccuper des appréciations des 
journaux, restant dans le rôle qui est le 
nôtre, nous pouvons dire d'ores et déjà que 
l'orateur a reçu les félicitations sincères des 
membres appartenant à tous les partis de 
l'Assemblée. Il est difficile, en effet, d'avoir 
affirmé plus énergiquement et plus honnê
tement en même temps, la foi politique des 
royalistes, tout en adressant au maréchal de 
Mac Mahon des éloges aussi chaleureux que 
mérités ! M. de Cazenove a dit comment et 
pourquoi lui et ses amis avaient été conduite 
à voter la loi de la prorogation. 

Vainement on aurait prétendu que le roi 
aurait été condamné par aes plus fidèle» 
serviteurs à un exil de sept ans; vainement 
on avait cherché à dénaturer le sens vérita
ble de ee vote où le patriotisme le dispntait 
à la plus douloureuse abnégation. Sans pitié 
pour les angosises de ces cœurs loyaux on 
n'aurait pas craint d'ajouter l'injure an 
sacrifice qao les légitimistes étaient condam
nés à faire, eux qui croient que le pays ne 
peut être sauvé que par le retour à la mo
narchie héréditaire et traditionnelle. 

Aujourd'hui,plu» de doute,nous l'espérons, 
et plus d'équivoques'non plus. 

Quand on a eu le malheur de repousser, 
au mois de novembre, la seule solution qui 
put sauver la France, las royalistes ont 
voulu s'associer à l'acte qui semblait devoir 
assurer à ce malheureux pays une sécurité 
relative et provisoire. 

Ils ont remis entre les mains du maréchal 
de Mac Mahon un pouvoir limité à 7 ans 
sachant bien, comme l'a dit M. de Cazenove' 
que si l'Assemblée ouvrait lea yeux à l'évi
dence et rappelait enfin le roi,ce n'est pas le 
vaillant soldat qui ferait obstacle à la réali
sation des vœux de la France. Ils en étaient 
àce point persuadés qu'il» avaient propoeé 
d'abord de décerner le pouvoir à vie au 
maréchal, puis à dix ans. 

1
M. le duc d* Broglie a fait remarquer 

que c était là une opinion personnelle à M. 
M Caitnevei 
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